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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Substituer à l’alinéa 42 les deux alinéas suivants :

« III. – À défaut d’élaboration et de publication d’indicateurs de référence par une organisation de 
producteurs et d’une interprofession dans un délai de quatre mois suivant la reconnaissance des 
organisations, les instituts techniques agricoles procèdent à leur élaboration et à leur publication 
dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une demande formulée par une organisation 
de producteurs ou une organisation interprofessionnelle, en lien avec l’Observatoire de la formation 
des prix et des marges des produits alimentaires mentionné à l’article L. 682-1.

« Les parties se réfèrent à ces indicateurs de référence pour la détermination et la révision du prix 
dans les contrats et accords-cadres, garantissant aux parties la possibilité de se référer à tout 
indicateur pertinent, y compris ceux élaborés par les organisations de producteurs et de leurs 
associations. Ces indicateurs tiennent compte notamment des coûts de la matière première agricole 
ainsi que des facteurs de production, en particulier des coûts de l’énergie. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer l’effectivité des mécanismes 
de formation et de révision des prix dans les filières agricoles et alimentaires, en garantissant une

prise en compte réelle, objectivée et systématique des coûts de production supportés par les 
agriculteurs.

Malgré les avancées introduites par les lois visant à mieux protéger la rémunération des 
producteurs, la construction du prix demeure, dans de nombreux cas, insuffisamment corrélée aux 
coûts de production. Cette situation est accentuée par la volatilité accrue de certains postes de 
charges, en particulier les coûts de l’énergie, dont le gazole non routier (GNR), ainsi que par les 
fluctuations du prix des matières premières agricoles.

Le présent amendement vise à corriger ces insuffisances en renforçant le rôle et la portée des 
indicateurs économiques servant de base à la détermination et à la révision des prix dans les contrats 
et accords-cadres.

En premier lieu, il consacre le caractère obligatoire du recours à des indicateurs de référence pour la 
détermination et la révision du prix. Ces indicateurs ne constituent plus de simples éléments 
facultatifs d’appréciation, mais deviennent le socle structurant des relations contractuelles. Ils 
doivent refléter de manière fiable et objective les coûts pertinents de production en agriculture, en 
intégrant notamment le coût des matières premières agricoles et des facteurs de production, en 
particulier les coûts énergétiques et le gazole non routier.

En second lieu, le dispositif renforce la légitimité et la pertinence de ces indicateurs en prévoyant 
leur élaboration par les organisations de producteurs. Cette construction permet de mieux associer 
les producteurs, au plus près des réalités de terrain.

En troisième lieu, il sécurise le dispositif en cas de défaillance des acteurs professionnels. Les 
instituts techniques agricoles sont ainsi mobilisés pour assurer l’élaboration des indicateurs en cas 
d’absence de publication dans les délais impartis, en lien avec l’Observatoire de la formation des 
prix et des marges des produits alimentaires, qui apporte son expertise méthodologique.

Enfin, l’Observatoire est appelé à jouer un rôle de garantie en contribuant à la robustesse, à 
l’objectivité et à la cohérence des indicateurs, assurant ainsi la crédibilité du dispositif.


